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usalion. ( Voir lu Gazelle des Tribunaux dîner.) 

V coté du capitaine Rersosi l'instruction a place l'ac-

• îsé lïaspail , qui, comi'oe lui, est, membre de la Société 

Ls Droits de l'Homme, cl le chef d'un comité qui n'aurait 

voulu conspirer directement et se serait contenté de 
but. Cette posi-

. iMI OGS ClT" 

pas vo 
voies détournées pour arriver au même Dut. uette 

tion de lïaspail dans la Société est prouvée par de 

culaires, des ordres du jour et de nombreux écrits adres-

sés par 'lui aux membres de la Société avec lesquels , aux 

termes de l'art. 29 des statuts 

par des écrits politiques 

il devait communiquer 

D'après ce qui précède, cela suffirait pour justifier 

l'accusation a sou égard, Faire* partie d'une association 

instituée uniquement pour miner le gouvernement et en 

substituer un autre à sa place , c'est conspirer, c'est agij^l 

d'après une résolution concertée et arrêtée d'avance. Le*! 

gOHvefnement qui ne trouverait pas dans la législation do 

son pays de quoi se défendre contre ce «cure de conspi-

ration permanente, serait un gouvernement qui ne pour-

rail vivre. Obligé de voir sans se plaindre un auire pou-

voir s'élever à côté de lui et sur ses ruines,, il n'existerait 

que le temps indispensable à l'autre pour s'élever et se 

tortiller, line telle disposition annoncerait trop d'incon-

séquence dans le peuple français. Il veut le gouvernement 

de la Charte comme le seul qui puisse lui donner l'ordre, 

la paix , la stabilité , et il doit être disposé à frapper tout 

ce qui n'est institué que pour l'attaquer. Or, la Société 

des Droits de l'Homme n'a pas d'autre but ; en faire par-

tie, surtout aussi activement que Raspail, c'est conspirer. 

Mais on va voir que l'instruction a révélé bien d'autres 

charges contre lui. Son écrit adressé à l'accusé Girou , 

presque au moment de la revue, prescrit une grande pru-

dence aux sectionnaires ; il leur permet les cris à bas les 

forts! à bas les bastilles « Mais si demain , ajoute -t-ii , 

le peuple nous imposait d'autres obligations, alors, com-

me en 1850 , nous devrons prendre conseil de notre cou-

rage. » 
Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que cette 

mesure trahit l'existence d'un complot , par les efforts 

même qui sont faits pour régulariser l'action des conju-

res. Loin d'interdire la révolte, Raspail en prévoit l'occa-

sion ; il semble adroitement la faire dépendre de l'initia-

tive du peuple. Il en présente l'exécution comme condition-

nelle, et veut surtout , comme l'explique plus clairement 

l'ordre de bataille saisi sur l'élève Rouet , qu'on ne se li-

vre à aucun mouvement agressif sans en avoir reçu l'or-

dre.. Mais la définition légale du complot n'exige pas qu 'il 

soit saus condition. La résolution d'agir est bien arrêtée , 

le signal seul n'est pas donné, et pour éviter les méprises, 

Raspail indique la circonstance dans laquelle il le don-

nera. Ensuite ne peut-on pas dire que cette manière équi-

voque de parler aux conjurés , auxquels on avait déjà in-

diqué le 28 juillet comme un jour d'action, n'était qu'un 

artifice pour dissimuler le complot, et justifier à l'avance 

les directeurs de la Société, d'une entreprise sans succès? 

Or, cette dernière interprétation semble commandée 

par les faits môme de l'instruction. 

D une part, Raspail s'est refusé à toute explication sur 

cet écrit, comme sur les autres, comme sur les faits géné-

raux. Et de l'autre, les accusés Girou et Lacombe ont re-

jeté cet écrit comme un piège de police tendu pour les 

compromettre. 

'dais ce qui est peut-être plus décisif, c'est la conduite 

.°-C Raspail après l'intervention de Rersosi , l'acceptation 

Ue sa trêve qui devait durer depuis le 21 juillet jusqu'au 
1 août, et la nomination du comité extraordinaire d'ac-

tion pour prendre la direction de la Société pendant ces 

grands jours. Auparavant, la Société était divisée en deux 
a 'ùs : l'un q

U
i voulait franchement amener l'attaque à 

armée; l'autre, qui était bien aussi dans l'intention 

de donner, en le punissant, un grand exemple qui cou- i 

tiendra désormais les ambitieux et les mauvais ci-

toyens. 

Parmi les agens que la conspiration a employés , et 

qui ont le plus activement coopéré à cette criminelle en-

treprise, l'instruction indiqué Laurent, quatre élèves de 

l'Ecole polytechnique , la fille Langlois et i'acousé-Sarda, 

qui tous ont été arrêtés, la nuit du 27 au 28, dans la mai-

son occupée par Laurent. 

Laurent a fait de mauvaises affaires : mis en faillite, il 

n'a donné à ses créanciers qu'un dividende de 25 p. OjO. 

H demeurait rue des Trois-Couronnes , 50, où est établie 

une manufactura d'armes appartenant au sieur Saint-

Quentin. Un sieur Perardel, qui avait été mis en préven-

tion , mais que la Cour n'a pas cru devoir renvoyer en 

accusation , était l'agent principal de cette maison , dans 

laquelle l'accusé Laurent avait été admis pour travailler à 

la confection des fusils. 

Lors de la conspiration carliste de la rue des Prouvai-

res, Laurent fut soupçonné d'y avoir pris part. De l'ar-

gent avait été distribué aux ouvriers, et des armes livrées 

aux conjurés. Les charges néanmoins n'avaient pas été 

trouvées assez positives pour les mettre en prévention, 

A l'époque des journées des 5 et 6 juin, on l'a soup-

çonné d'avoir participé au mouvement insurrectionnel 

qui ensanglanta la capitale. Il résultait en effet de témoi-

gnages graves, que Laurent n'avait opposé qu'un simu-

lacre de résistance à une douzaine d'individus qui étaient 

allés chercher des armes dans ses magasins. 

Les dispositions trop connues de l'accusé pour favori-

ser les plans criminels des conspirateurs de toute couleur, 

commandaient à l'autorité d'exercer sur lui une surveil-

lance spéciale , dans un moment où son attention était 

éveillée sur les projets des factieux. 

Le 20 juillet 1855, le président de la commission d'ar-

tillerie de Paris écrivait au sieur Saint-Quentin qui , en 

vertu de ses marchés, faisait travailler dans la fabriqu 

de la rue des Trois-Couronnes , pour le compte du gou-

vernement, que le ministre de la guerre désirait que les 

fusils fussent immédiatement livrés à la commission au fu 

et à mesure de leur confection, et que ceux cjui ne pour 

raient être livrés fussent démontés , et leurs pièces dis-

persées , de manière à les mettre hors d'état de servir 

L'administration ne s'en tint pas aux instructions écri-

tes : le 22 juillet, elle chargea le capitaine d'artillerie 

Gourousseau de s'enquérir de la quantité de fusils qui 

pourraient être livrés. Il s'adressa aux agens de la maison 

Saint-Quentin , qui éluda ses questions. Il les renouvela 

main 
de 

tait 
conspirer, mais pas directement; son adresse le por-

.C'est Y'
1
 a paraître suivre le peuple et non à le provoquer 

«ans cet état qu'intervint le capitaine Kersosi et sa trêve. 

. Proposa de dépouiller momentanément les deux confi-

es, et de les remplacer par la dictature d'un comité ex-

traordinaire d'action qui mettrait , le 28 juillet, les sec-

,i„.
ns en Permanence, et aviserait aux moyens de profiter de ̂
circonstances en utilisant le courage des sociétaires, 

miue fait en ce moment l'accusé Raspail? Se montre-l-

contraire à cette proposition? A-t-il refusé sa coopéra-

on et recommandé à ses sectionnaires de ne pas céder 

« cornue d action? S'esl-il au moins retiré de la Société? 

ohii '' l°Ut prouve au WBtraiw clu' il Y est resté; qu'il a 
m" ' , mme «* autres, ou plutôt qu'il

 a
 continué de com-

tion e" passam ' comme Kersosi, < dans le comité d'ac-

d 'niP V • part que Raspail a I'fise au complot èit évi-

à satk,„? JUSUC<? ne Pout manquer de le reconnaître 

me P°Sill0n cklns la Société des Droits de l'iîom-
. a ses écrits, a sa conduite, et elle ns peut pas refuser 

le 25, et ne fut pas mieux informé ; on lui refusa même 

l'indication de la maison de roulage dans laquelle les li 

vraisons destinées aux arsenaux de province étaient dé 

posées. 

Cette résistance ne faisant qu'attirer davantage la sur-

veillance de l'autorité, le 21 juillet elle prescrivit aux fa-

bricans de mettre toute la célérité possible à faire expé-

dier hors Paris tous les fusils achevés, « afin , dit-elle, 

qu'il ne s'en trouve aucun de disponible à Paris pour le 

2G juillet. » 

Le 25, le président de la commission d'artillerie ajouta 

aux instructions du ministre la recommandation très 

pressante de faire porter toutes les armes au local de la 

commission , dans la soirée du 25 ou au plus tard dans la 

matinée du 26. Néanmoins , ces ordres si positifs furent 

méconnus : non seulement les fusils fabriqués et en état 

avant le 25 ne furent pas expédiés hors Paris , ni portes, 

comme le voulaient les dernières instructions , dans le lo-

cal de la commission d'artillerie ; mais le 25 même et les 

deux jours suivans, on en déposa trois cent soixante sous 

les hangars de la maison de roulage Got et Robillard , où 

ils étaient à la disposition des maiveilians ; et il en fut 

conservé dans les ateliers cent soixante-deux , qui en peu 

d'instans pouvaient être mis en état de servir. On fit plus: 

quelques jours auparavant on avait fondu des balles dans 

les ateliers de Laurent , reçu une assez grande quantité 

de poudre, et tout disposé pour fabriquer des'eartou-

ehes. 
La révélation de ces faits, parvenue à l'autorité judi-

ciaire, détermina un mandat d amener contre Laurent et 

un ordre de perquisitions à son domicile. 

Le commissaire de police s'y transporta le 27 jolllol , à 

huit heures du soir. Laurent fut trouvé dans son atelier 

du rez-de-chaussée, occupé à façonner sept morceaux de 

bois de l'orme cylindrique, dcstinésàservidemandrin pour 

laconfeetion des'eartouches. Laurent anié cette destination 

et prétendu qu'ils devai 'in servir à une machine propre 

filer la laine; mais un expert armurier a déclaré que ces 

morceaux de bois étaient propres à la fabrication des 

cartouches; et un autre expert ingénieur cl lilaleur a re-

connu que la l'orme primitive avait été celle de fuseaux 

mais que la forme actuelle ne permettait pas de les adap 

ter à aucune machine connue. 

Au même moment de l'arrivée du commissaire de po 

lice, Laurent pâlit et fut saisi d'un tremblement subit 

s'approcha de l'accusée Eugénie Langlois, sa belle-sœur, 

et tout porte à croire qu'il la chargea de prévenir de 

l'arrivée de l'autorité les autres conjures qui se trouvaient 

dans les étages supérieurs de la m'iison, et qu ; , dans ce 

moment même, s'occupaient des préparatifs de la cond-

ition. 
La perquisition se fit successivement dans les ateliers 

S îa fabrique d'armes et au premier étage, 162 fusils y 

urent trouvés, montés et garnis de leurs baïonnettes. 

Les batteries assemblées ou en pièces étaient réunies à 

côté des fusils pour lesquels on les préparait. 

Au deuxième étage, île chaque côté de l'escaiier , sont 

deux chambres; l'une dépend de l'habitation de la veuve 

anglois , belle-mère de Laurent ; l'autre est inhabitée. 

Les portes de ces deux chambres étaient fermées et les 

clés égarées : on a su depuis qu'elles venaie.U d'être re-

tirées par la fille Langlois , à qui Laurent , sans doute , 

en avait secrètement donné l'ordre. Les portes enfoncées, 

on trouva dans la première chambre environ 75 kilog. de 

poudre fine en paquets jetés sans ordre sur un lit et sui-

des bardes de femme. Au dessus de la cheminée était un 

morceau de bois de même forme , et paraissant avoir la 

même destination que les sept façonnés par Laurent. A 

arrivée du commissaire de police , lu seconde chambre, 

sur le parement du mur de laquelle était cette inscrip-

tion : « Ici on s'honore du titre de citoyen , » était éclairée 

par une croisée laissée ouverte. Au milieu s'élevait une 

table sur laquelle on voyait deux bouteilles et deux verres 

contenant des résidus de boisson, quatre moules à balles, 

trois pinces pour en détacher les rognures , 2000 balles 

de plomb récemment fondues ; sous la cheminée, un poêle 

on fourneau de fonte rempli de charbon de terre allumé ; 

sur ce poêle un creuset contenant du plomb en fusion ; à 

côté une de. multitude de rognures et 15 kilogrammes de 

plomb en lames divisées pour en faciliter la fonte. 

Laurent , interpellé sur cet approvisionnement de mu-

nitions et sur les individus qui travaillaient à leur confec-

tion , a paru consterné : tout ce qu'il a pu dire , c'est 

qu'il ignorait ce que c'était et ce qui se passait chez lui. 

Néanmoins l'état des lieux, ce fourneau allumé, ce 

plomb encore en fusion , ne permettaient pas de révo-

quer en doute la présence récente de plusieurs individus 

occupés à fondre des balles. On chercha avec soin dans 

la maison, et à deux heures du matin, l'inspecteur de police 

'Vilet parvint à découvrir dans le grenier, an fond d'un 

étroit réduit, formé et caché par des poutres, quatre élè-

ves de l'Ecole polytclmique : Latrade, Dubois-Fresnay , 

Gressier, en uniforme, et Caylus en habit bourgoois. 

. Pendant les recherches et vers onze heures et demie, 

l'accusé Rouet, élève aussi de l'Ecole polytechnique , se 

présenta chez Laurent. Il n'était pas en costume. On le 

fouilla et l'on trouva sur lui cet ordre du jour écrit de sa 

main, que nous avons déjà rapporté, sur le service des 

bataillons républicains, leur permanence pendant les trois 

journées , la nécessité de les mettre en rapport avec les 

municipalités, et l'obligation de ne prendre part à aucun 

mouvement agressif sans en avoir reçu l'ordre. 

Nous reviendrons sur les charges qui concernent les 

élèves de l'Ecole polytechnique; pour le moment, nous ne 

nous occuperons que de Laurent. 

Les faits matériels qui le concernent sont évidens. De 

l'inexécution des ordres du ministre de la guerre relatifs 

à la remise des fusils, du refus de les faire sortir de Pa-

ris ou de les porter dans les magasins de l'Etat, l'accusa-

tion conclut qu'on avait voulu les conserver aux insurgés 

et leur en faciliter, comme aux 5 et 6 juin , un facile pil-

lage. L'accusation tire la même conséquence de la pré-

sence des élèves de l'Ecole polytechnique , de l'approvi-

sionnement de munitions, et de tout ce qui a été faii, soit 

pour fondre des balles, soit pour confectionner des car-

touches. Que répond Laurent à ces charges accablantes '! 

Il persiste à répéter qu'il ignorait tout ce qui se passait 

chez lui ; il ne savait pas s'il y avait un dépôt de poudre 

et de plomb ; il ne savait pas que quelques élèves de l'E-

cole polytechnique étaient renfermes danssa maison ; il ne 

savait pas qu'on leur avait apporté de quoi se rafraîchir 

dans des bouteilles, et avec des verres appartenant à sa 

belle-mère; il ne savait pas qu'on avait enlevé le p-jô'e ou 

fourneau de son magasin pour le faire servir au deuxième 

étage à fondre des balles ; il ne savait pas davantage que 

les quatre élèves prévenus de l'arrivée de la justice pa-

in fille Langlois, qui dit en avoir reçu l'ordre de Laurent 

lui-même , étaient allés se cacher dans les combles. Les 

autres parties de l'instruction vont montrer ce que l'on 

doit croire de cette inconcevable défense. 

On ouvrier de Laurent, le nommé René, a déposé que, 

dans la semaine qui a précédé la perquisition , la lille 

Langloiâ et un jeune homme, dont le signalement s'appli-

que à Sarda , fondaient des balles dans un coin de l'ate-

lier de Laurent. Au rez-de-chaussée , Laurent en fondait 

aussi en présence de Pérardel , qui l'a dit au témoin Lal-

lemand. Laurent, Sarda et la fille Langlois affirment que 

ce n'étaient pas des balles qu'ils fondaient , mais des pei-

gnes et des cylindres pour les machines. René, entendu 

de nouveau , "a confirmé sa première déclaration avec une 

précision de détails qui en prouve la vérité; il a dépeint 

le creuset et ajouté que le moule devait faire vingt balles. 

Le juge d'instruction a vérifié , et il a reconnu que . le 

moule avait réellement vingt cavités. 

L'instruction a établi que, dans la journée du 26 juillet, 

à dix heures du matin, une malle longue à peu près de 
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trois pieds avait été déposée derrière la porte cochère (jui 

ferme sur la rue des Trois-Couronnes. Un individu dé-

coré, qui est demeuré inconnu, entra et revint avec deux 

ouvriers qui enlevèrent la malle et lu portèrent uuxjateliers; 

la malle paraissait pesante, disaient les témoins Bailly et 

Siédel. L'un des deux ouvriers, Coulin, homme de con-

fiance chez Laurent, a déclaré qu'il avait reçu l'ordre 

d'aller chercher la malle, et qu'il l'avait déposée près du 

magasin à gaucho ; le môme fait est attesté par Stuuliu, 
autre ouvrier de la fabrique. 

Or, celte malle ne s'est plus retrouvée, le 27, au lieu où 

Coulin l'avait déposée ; mais il en a été saisi une vide de 

la même grandeur dans le grenier où s'étaient cachés les 

élèves de l'Ecole polytechnique ; et celle malle a paru aux 

témoins Bailly, Siédel ei Couiin, de forme et de grandeur 

à peu près semblables à celle que les deux premiers ont 
vue et (pie le troisième a portée. 

Les renseignemens fournis par l'instruclion ont encore 

révélé que, le 27 juillet, dans la soirée, un mouvement 

extraordinaire de fiacres et de cabriolets de place avait 

clé remarqué par les voisins dans la rue des Trois-Cou-

ronnes, devant la maison Laurent et Pérardel. On avait 

vu entrer dans cette maison plusieurs personnes , notam-

ment des élèves de l'Ecole'polytechnique. Un cabriolet de 

place était entré, contre l'usage, dans la rue commune. 

Ceux qui le conduisaient s'étant aperçus qu'ils étaient 

observés, ressorlirent quelques instans après, et l'une des 

personnes qui étaient dans la voiture en entrant avait 

pris la place du domestique : le cabriolet paraissait très 
chargé. 

Entre 9 et 10 heures du soir, un autre cabriolet amena 

trois personnes: deux descendirent, dénia ndèrcn lien" 50, 

cherchèrent à entrer, mais remontèrent aussitôt et s'é-

loignèrent précipitamment. Une heure après, deux indi-

vidus se présentèrent à la porte, i'entr'ouvirent, la refer-

mèrent vivement et s'enfuirent vers la barrière. A onze 

heures et demie un troisième cabriolet s'arrêta devant le 

n
e
 16 de la rue des Trois-Bornes ; il contenait deux per-

sonnes : l'une était un élève de l'Ecole polytechnique; 
l'autre portait une épée à la main. 

Tout ce mouvement de voitures, de personnages mys-

térieux, d'élèves de l'Ecole polytechnique, qui inspirait 

aux voisins des préoccupations et des alarmes, a échappé 

à Laurent et à la fille Langlois : ils n'ont rien vu, rien en-

tendu, ni voitures, ni bourgeois , ni élèves , et cependant 

n'ont pas quitté la maison! Et Dubois-Fresnay , l'un des 

élèves de de l'Ecole polytechnique trouvés cachés dans la 

maison, a déclaré avoirétéreçuà son arrivée pur Laurent! 

Toutes ces circonstances , réunies à ce que l'on sait 

maintenant , des fusils portés au roulage ou conservés , 

malgré les ordres formels du ministre , des 75 kilog. de 

poudre trouvés au deuxième étage de la maison , des 

2000 balles confectionnées , du fourneau allumé , du 

pioinb encore en fusion , de l'approvisionnement du mê-

me métal, des creusets, des moules qui étaient encore là , 

des élèves trouvés cachés sous les toits, de l'ordre de ba-

taille saisi sur l'un d'eux , et terminé par un appel au cou-

rage des citoyens', des mauvais précédons de Laurent , 

qui n'avait jamais manqué l'occasion de meure sa fabri-

que au service des ennemis du gouvernement ; toutes ces 

circonstances ne permettent pas de douter de sa coopéra-

tion au complot dont il était nécessairement l'agent le plus 
actif. 

On va voir que les mêmes charges pèsent avez la même 

force et la même évidence sur les quatre élèves de l'Ecole 

polytechnique , Lalrade , Caylus , Dubois-Fresnay et 
Rouet. 

Il résulte du témoignage de l'élève Dezée , que , le 28 

juillet à six heures du soir , il a trouvé réunis au café 

. Lamblin , Palais-Royal , les accusés Latrade , Caylus , 

Dubois-Fresnay et Kouef. Ils lui ont proposé d'aller , le 

soir même , faire des cai touches avec eux chez Laurent, 

rue des Trois-Bornes , n° 50; Latrade écrivit lui-même 
celle adresse erronée , au crayon sur le portefeuille du 

témoin. Dezée ajoute que le motif de la fabrication de 

ces cartouches était une simple précaution pour le cas 

d'une collision, « et pour nous mettre, dit-il, nous élèves 

de l'Ecole polytechnique , en état de nous défendre en 

cas d'attaque. « Dezée ne se rendit pas au rendez-vous et 
rentra à l'Ecole. 

£. Un autre élève, dont le nom est resté inconnu , se pré-

senta le même jour 27 juillet, à cinq heures du soir, rue 

des Trois-Bornes, n" 26. Il demanda M. Laurent, et le 

hasard fit qu'il y avait dans la maison deux individus por-

tant le même nom : l'un qui est passementier de profes-

sion , et qui habite le fond de la cour; l'autre, entrepre-

neur de bàtimens, occupe le corps-de-logis sur le devant. 

C'est à celui-ci que s'adressa l'élève : il lui dit qu'il venait 

attendre ses camarades. Après quelques explications qui 

démontraient qu'il y avait erreur de la part de l'élève , 

l'entrepreneur l'engagea à descendre au fond de la cour, 
chez son homonyme. 

Le même jour", de six heures et demie à sept heures du 

soir, les accusés Lalrade , Caylus et Dubois-Fresnay se 

présentèrent à la même adresse de la rue des Trois-Bor-

nes, et s'adressant à l'entrepreneur Laurent, ils lui dirent 

aussi qu'ils venaient se réunir chez lui à leurs camarades. 

Celui-ci les ayant renvoyés au fond de la cour, ils deman-

dèrent en sortant à la portière s'il n'y avait pas dans cette 

rue un autre Laurent, mécanicien. La portière leur indi-

qua la rue des Trois-Couronnes, qui n'est séparée de la 

rue des Trois-Bornes que par la largeur de la rue Saint-

Maur; elle les vit se diriger vers cette rue: il pouvait 

être de six heures et demie à six heures trois quarts. 

Les trois accusés se rendirent en effet chez Laurent , 

rue des Trois-Couronnes, qui les reçut lui-même, au dire 

de Dubois-Fresnay : ils y étaient depuis plus d'une heu-

re lorsque la police survint , puisque le procès-verbal 

constate que ce n'est qu'à huit heures que le commissaire 

se présenta. Dans quelle partie de la maison se tenaient-

ils? A quoi élaienl-ils occupés? l'état de la chambre , si-

tuée au deuxième étage , le fourneau encore allumé , le 

; 1 02 

plomb en fusion et les 2,000 balles déjà confectionnées , 

ne laissent pas d'iacerl'uude à cet égard, ils restèrent 

dans cette chambre, où ils fondaient des balles, jusqu'au 

moment où la fille Langlois , qui sans doute en avait se-

crètement reçu l'ordre de Laurent, vint les prévenir de 

la présence de l'autorité. C'est alors seulement que, dans 

l'impossibilité de sortir, à cause de la force armée qui 

cernait la maison, ils se réfugièrent sous les torts, où ils 

se tinrent blottis et cachés jusqu'à deux heures du 
matin. . 

Ces faits sont tellement accablans , que les trois accu-

sés Latrade, Caylus et Dubois-Fresnay n'ont pas même 

essayé de les cxjîliquer. La seule chose qu'ils aient dite , 

c'est" qu'ils étaient allés chez Laurent pour acheter des 

épauleltes : ce qui est ridicule puisque Laurent est mé-

canicien , fabricant d'armes, et qu'il n'a jamais fait ni 

vendu des épauleltes. D'ailleurs , lorsqu'ils allèrent , par 

erreur , chez Laurent l'entrepreneur, rue des Trois-

Bornes, 26, ils ne parlèrent pas d'épauletles. Ils dirent 

seulement qu'ils venaient se réunir à leurs camarades ou 

les attendre : ce qui annonçait le projet de faire quelque 

chose en commun. Cet absurde prétexte n'explique pas 

d'ailleurs le long séjour qu'ils ont fait chez Laurent, leur 

participation à la fusion des balles dans la chambre du 

deuxième étage où la fille Langlois et l'élève Gressier lui-

même déclarent les avoir trouvés , et encore moins. leur 

retraite sous les toits, dans un réduit obscur , pendant 

plusieurs heures. L'habit qu'ils portaient supposait trop 

de courage pour qu'ils pussent consentir à aller le cacher 

honteusement , s'ils n'en avaient pas déjà compromis 
l'honneur. 

De la dépos'tion de l'élève Dézéc, l'accusation a fait 

sortir un autre grief dont Latrade aur .i à se défendre, 

lien résulte, en effet, qu'après l'avoir mis dans la 

confidence du complot, il lui a fait la proposition d'v 

prendre part, ce que Dézée a refusé, puisque, sans al-

ler rue des Trois-Couronnes chez Laurent, il est rentré, 
comme il le devait , à l'Ecole Polytechnique. 

L'élève Rouet est dans une position particulière. L'ac-

cusât on n'a pu sa\ oir si , le 27 juillet ou tout autre jour 

de ce mois, il avait travaillé chez Laurent à fondre des 

balles ; tout ce qu'elle a découvert, c'est qu'il était à la 

réunion du café Lemhliu , c'est qu'il a promis , comme 

ses camarades . d'aller chez l'accusé Laurent, c'est qu'il 

s'y est rendu en effet, et y est arrivé lorsque le com-

missaire de police avait déjà (ommencé sa perquisition. 

On a remarqué que, ne s'étant pas comme les autres 

adressé rue des Trois Bornes , il fallait bien qu'il n'ar-

rivât pas pour la première fois dans cette maison. Quoi 

qu'il en soit, le procès-verbal du commissaire de police 

constate que l'accusé Rou t n'est arrivé qu'à onze heures 

et demie du soir r c des Trois-C jurounes; qu'il avait 

quitté l'uniforme de l'Ecole Polytechnique. Son em-

barras et ses réponses équivoques déterminèrent son 

arrestation ; on le fouilla cl l'on trouva sur lui cet 

ordre du jour sur le service et la permanence des ba-

taillons, qui donne en quelque sorte le plan de bataille 

que '.les conjurés espéraient trouver l'occasion de livrer 
pendant les trois journées. 

L'accusé Rouet essaie d'expliquer sa visite chez l'ac-

cusé Laurent à cette heure avancée de la nuit, et fa 

composition de cet étrange écrit saisi sur lui; il dit 

qu'il s'est trouvé avec les accusés LalraJc et Caylus au 

café Lemblin, et qu'il a appris d'eu, qu'ils "iraient 

ce spTr même chez Laurent pour acheter des épaulet 

tes.; qu'en les quittant, il est allé se promener, et pas 

s nt sous la galerie Dclorme, un inconnu l'a abordé et 

lui a communiqué un écrit lithographie dans lequel i 

était question de conseils supérieurs et de bataillons. 

Cel 1 lui a paru tellemsnt suspect, qu'il a cherché im-

médiatement ii recueillir ses souvenirs et à le rédige-

Il venait pour le communiquer à ses camarades aFm de 

les mettre en gsrde contre les insinuations delà police 

La fable des épauleltes qu'on venait acheter chez un 

mécanicien a été déjà réduile à sa juste valeur. Celle re-

lative à l'ordre de bataille écrit de la main de l'accusé 

Rouet, qui lui aurait été communiqué par un inconnu sur 

la voie publique, et qu'il aurait écrit de mémoire , sans 

doute sur la voie publique aussi , mérité encore moins de 

faveur ; son invraisemblance dispense de toute nouvelle 
explication. 

L'accusé Rouet n'est pas la seule personne qui se soit 

présentée chez Laurent pendant les opérations du com-

missaire de police; l'accusé Sarda y est également venu , 
ainsi que nous avons eu occasion de le dire. 

Sarda aperçut en entrant un factionnaire à la porte ; il 

se retourna, fit deux pas pour s'en aller , puis revint et 

demanda à Eugénie Langlois si elle voulait aller danser 

au Petit-Tivoli. Ce n'était évidemment qu'un prétexte 

pour expliquer sa présence chez Laurent à une heure 

aussi avancée, et cacher l'embarras que lui faisait éprou-

ver l'intervention de la justice. En effet , il a été prouvé 

par l'information que le 27 juillet, jour de la fête funé-

raire, il n'y avait de bal ni à Paris, ni à Belleviile, ni dans 

les autres jardins du canton. L'accusation conclut de ce 

mensonge évident que Sarda, républicain prononcé, mem-

bre de la Société des Droits de l'Homme, allait chez Lau-

rent dans un tout autre but. Déjà nous avons eu occasion 

de rappeler la déposition d'un homme qui l'avait vu fon-

dre des balles dans un coin de l'atelier, et tout concourt 

à prouver que lorsqu'il arrivait, de nuit, dans un lieu et 

dans un moment où les élèves de l'Ecole polytechnique] 

s'occupaient à fondre des balles , il n'accourait que pour 

les aider à en confectionner une plus grande quantité. 

De tout ce qui a été dit à l'occasion de Laurent, sont 

aussi résultées (des charges nombreuses contre Eugénie 

Langlois , sa belle-sœur ; nous les résumerons en peu de 
mots. 

Eugénie Langlois a été vue dans le courant de la se-

maine qui a précédé le 27 juillet, occupée à fondre des 

baies avec un jeune homme dont le signalement s'appli-

que à Sarda. Elle-même a déclaré au commissaire de po-

lice ilaymonnet, devant l'expert Méro et un i
nsn 

de police, qu'elle avait été chargée par Laurent J'.
5
?*

11
:
 v 

les élèves de l'Ecole polytechnique occupés à fah—
 51 

des balles, de l'arrivée du commissaire : ce qui a éif^* * 

firme par l'élève Gressier; or, cela prouve qu'elle ^ 

fait de loutge qui se passait, el qu'elle savait où «V* 

les élèves el ce qu'ils faisaient. On ne s'écarterait n 

bablemcnt de la vérité, en ajoutant que c'est d'elle ^ 

tenaient les bouteilles et les verres qui étaient sur la r if 
puisque , dans une autre perquisition, on en a troav 

semblables sur la cheminée de l'autre chambre qu'é|i ^ 

cupait avec sa mère. Ccst dans cette chambre n«
<t

' 

trouvaient les soixante-quinze kilog. de poudre et l
e
 m* 

drin destiné à les convertir en cartouches. ^ 

Après avoir montré que le plan de la conspiration 3* 
été concerté et arrêté au sein de la Société des Droii^ a 

l'Homme, et par ses chefs les plus fervens; aprésat? -il 

dévoilé les ordres du jour et montré avec quel soin ? d 

conjurés s'étaient appliqués à se procurer des arnie
S e

i 

confectionner eux-mêmes leurs munitions, il reste à fi! c 

cusation, qui déjà a révélé les charges relatives à pïusi««j 

des accusés, à parler des forces réunies des troupes * 

des sections dont les chefs attendaient le signal Pour \ 
communiquer eux-mêmes aux autres conjurés qi 
avaient eu soin de laisser en permanence. 

En première ligne, il faut citer cette section Lerou»
P 

qui avait ordre de se tenir derrière Notre-Dame, s 

pour sonner le tocsin et appeler les conspirateur? j? 
armes, soit pour aller porter le signal dans d'autres qj? 

tiers ; elle était composée de douze ou quinze person^ 

et s'était réunie le dimanche 1b juillet , de 8 heures à U 

heures du matin. Elle paraissait avoir des sentipd 

avancées, et recevoir des communications qui deten 
liaient la réunion immédiate des groupes. 

Les rapports faits à l'autorité la mirent à mêmed'ar. 
r ter plusieurs individus de cette section , el notamni ■ 

les accusés Lerotige, Jovard, Chevalier, Cornu, Ij
u

lj î,. 
Bregand et Jacquemin jeune. 

Lerotige avait sur lui dix balles de différens calibre 
et deux morceaux de plomb. Conduit de suite clu % 

commissaire Fleuriais , il déclara de son propre morn 

ment qu'il a vait reçu la consigne d'un chef de la Sqçiéti 

des Droits de l'Homme dont il fait partie, etquepluj 

tard il a dit être l'accusé Chevé , de stationner clerrièn 
Notre-Dame pour y atteudre des ordres. 

Dans un second interrogatoire à la Préfecture de M. 
lice, Lerouge a répété les mêmes déclarations, et ajowé 

qu'à neuf heures , le dimanche 28, un chef qu'il ne «à-
naît pas est venu remettre à un des seclionnaires réunis 

sur la place de l'Archevêché , la moitié d'une carte blan-

che , en disant qu'il faudrait suivre celui qui rapporterai! 

l'autre moitié. L'ordre était qu'au signal donné , les ut, 

monteraient aux tours Notre-Dame pour sonn :r le toc-

sin , et les autres exécuteraient les instructions du por-
teur de la carte. 

Dans un troisième interrogatoire t»u petit parquet, à h 

date du 50 juillet, Lerouge persiste dans ses aveux, ci 

ajoute que c'est l'accusé Jovart, sous-commissaire, qui l'a 
affilié à la Société des Droits de l'Homme ; qu'il lui avait 

fait une sorte de violence pour l'y faire entrer, que c'é-

tait lui qui l'avait convoqué le 26 pour le dimanche 28, 

qu'il lui avait remis les balles saisies sur lui , et qu'il en 
avait distribué autant aux autres. 

Le 16 août, dans un quatrième interrogatoire, Le-

rouge confirma tous ses aveux. lien fit autant dans un 

cinquième , subi le 50 août, en expliquant qu'il avait été 

mal compris^ dans son premier interrogatoire ; que ce 

n'était pas Chevé qui l'avait convoqué sur la place é 

l'Archevêché , mais bien Jovart de la part de Chevé qu'il 
n a jamais vu. 

Tant de persévérance et d'uniformité ne pouvait s'ex-

pliquer que par la conscience de la vérité. Néanmoins 

Lerouge voit ses co-prévenus à Sainte-Pélagie, el le 2 sep-

tembre, dans un sixième interrogatoire , il rétracte tout 

ce qu'il a dit de leurs menées, et explique sa rétractation 

par la peur et la suggestion d'un agent de police. Mais ce 

désaveu tardif , nécessairement commandé par sa com-

munication avec les autres accusés, ne peut ni détruire ni 

même affaiblir les charges que l'arrestation sur la place 

de l'Archevêché , la saisie des balles sur Lerouge et ses 

aveux spontanés cinq fois répétés, avaient accumulées sur 
lui. 

. Jovart, arrêté le 2 octobre, interrogé et confronté lé 

0 avec Lerouge, a repoussé comme fausses toutes ses 

déclarations. Il a nié qu'il fût membre de la Société des 

Droits de l'Homme, qu'il eûtaffiiié Lerouge; mais il avoue 

êlre allé dans son atelier quelquefois , .et un témoin clé-

pose que leurs conversations ne roulaient que sur la So-
ciété des Droits de l'Homme. 

Les témoignages des officiers de police et les propres 

déclarations de Chevalier, Cornu , Dubois , Bregand et 

Jacquemin jeune; leur qualité de membres de la Société 

des Droits de l'Homme; leur présence sur la place de 

1 Archevêché, qu'aucuns d'eux ne peuvent expliqué 

leurs colloques mystérieux, leur fuite et leur arrestation, 

viennent corroborer les révélations de Lerouge à leur 

égardj, et donner un démenti à des rétractations tardive
5 

auxquelles un passage de la lettre de J. J. Vignerte, dé-

jà citée, ne permet pas de s'arrêter, puisque l'auteur 

avoue « que la police était si bien instruite, qu'elle est 

parvenue à découvrir et arrêter une section. » 

Mais si la police n'est parvenue à prendre sur le 

qu'une seuie section , il n'en est pas de même des ehs» 

On se rappelle que le 2.S juillet , de onze heures à midi, 

il y en avait un certain nombre de réunis passage du 

Caire, chez l'accusé Chavot. Une descente de l'autorité y 

fit arrêter avec Chavot, les accusés Boudin, Chevé, €&f 
quet, Collet et Levasseur. 

On saisit sur Chavot : 1° deux lettres cachetées qui o»| 

été ouvertes dans le cours de l'instruction , et qui P
ort

^î 

convocation de deux sectionnaires pour le 26 et le -*
8 

juillet, L'écriture n'a pu en être vérifiée, parce que Gn** 



u de fournir une pièce de comparai; 

vol a w^-'a
1,

voulu signer aucun de ses interrogatoi-

soo ,
 el (

1" nièces écrites en caractères de convention, 

s rei 

. o° nuatre pièces 
res:- (1 :A

n a
 prouve nêlre (. 

que
 h.lWK Société des Droits de l'Homme, tels que 

■ - et quinturions. Le nom de 1 accuse 

que des listes de fone-

les Droits 

uuinturions lioUB 

un sous-commissaire, qualité que Chavot a 

le reçu d'une cotisation de 4 f. 

on a également saisi chez 

Chavot 

qui in5Up rDils 

50 c- qU
^inre pîèce manuscrite présentant le tableau 

?rntanisation-d'une société secrète dont le nom es 
de toigj'

 e 

l>iï
ure

 Pl."»
 f

jc la chambre où ont élé arrêtés les accu 

les premiers chez Chavot 
"SurlataWe^ 

Rondin et Chevé , arrives l 
ses t>ouu ^

 lis(e com
p,.

enant
 plusieurs noms 

chefs de série, présidens, sous-presi-
été trouvée 

je commissaires 

de
nn^son premier interrogatoire, Chavot a refusé toute 

iwion sur l'objet de la réunion et sur les papiers 
CX

-
P
-Vsur lui et chez lui. Ce n'est que dans l mterroga-

^
 lu

 24 août qu'il a dit ignorer que ses co-accusés 

'i ent venir chez lui, et ne pouvoir dire autre chose sur 

ninicrs sinon qu'il avait trouvé les premiers dans du 

papier acheté à la livre, et que les autres avaient été ap-

por' "'" 
einbarr 

es par la police pour le compromettre. Ces réponses 

jarrassées et insignifiantes ne font que confirmer à 

' '7ë<nrd les charges que l'accusation tire de celte r 

nion chez lui des chefs de l'association , un pareil jour , a 

uneVareil'e heure, cl des travaux auxquels ils se livraient, 

Mors qu'ils, n'avaient sous les yeux que des listes de fonc-

Ûonnâjrès de la même association auxquels ils se dispo-

saient sans doute à transmettre les ordres qu'ils atten-

daient eux-mêmes d'un comité supérieur et dirigeant, 

Dans la liste saisie chez Chavot, Boudin est qualifié de 

commissaire ; le même titre lui est attribué dans les pa-

piers trouvés au domicile et sur la personne dc^ Kersosi. 

I a visite que Boudin avait laite de bonne heure à l'accusé 

Lacombe, arrêté dès le malin, prouve que ce jour-là Bou-

din ne s'était mis en mouvement que dans les intérêts de 

la conjuration à laquelle il était venu travailler encore chez 

Chavot. Il a cherché à expliquer sa présence au domicile 

du ce dernier, en disant qu'il était venu prendre des le-

çons de calcul; mais l'on a rien trouvé qui indiquât cette 

occupation, à laquelle l'arrivée des autres membres ne 

permettait pas de songer. Boudin a également opposé son 

ignorance de la lecture et de l'écriture à la qualification 

(î'e commissaire de l'association; mais tout le monde sait 

que la Société des Droits de l'Homme est peu exigeante 

sous ce rapport, et qu'elle a plus besoin de bras que d'in-

telligence ; elle se fait d'ailleurs un mérite de ne s'adres-

ser qu'aux véritables prolétaires. 

Chevé, comme on l'a vu, est l'auteur du testament , 

daté du 27 juillet. Ce testament, dicté par le fanatisme 

ne paraîtrait que l'oeuvre d'un illuminé , si les circons-

tances dans lesquelles il a été écrit et saisi ne révélaient 

les vœux d'un conjuré qui allait exposer sa vie en s'ar-

mant pour la révolte. Nous ne rapporterons pas de nou-

veau cet. acte si extraordinaire. En s'en rappelant les ter^ 

mes, on se convaincra que la eonjuratio«-était au moment 

d'éclater, et que les conjurés réunis chez Chavot n'atten-

daient que le signal pour le transmettre à d'autres et 

prendre eux-mêmes part à l'action 

Au surplus, Chevé n'a pas nié qu'il fit partie de la 

Société des Droits de l'Homme , et son affiliation est 

prouvée , sans son aveu , par les déclarations non ré-

tractées de Lerouge , par les papiers de l'accusé Kersosi 

où il est désigné deux fois comme chef de série , et par 

le procès-verbal de son arrestation, où il est signalé com-

me ayant fait partie d'une réunion dissoute chez l'accusé 
bacombe. 

. Chuquet, arrêté chez Chavot , avoua qu'il faisait par» 

hede la Société des Droits de l'Homme. Il est inscrit deux 

ois comme chef de série ou de section sur les papiers 

accusé Kersosi et sur un registre des sections de la 

l 103 . : 

Bouchcr-Lemaitre n'a pu expliquer comment ils s'é-

laient trouvés dans sou chapeau. Tout ce que l'instruction 

a pu recueillir , c'est que la proclamation était écrite de 

la main de l'accusé Parfait, qui était venu chez Boucher-

Lemuître le dimanche matin 28 juillet , avec la proclama-

tion non déchirée. L'événement et le dépit de n'avoir pu 

exciter des troubles , expliqueraient la lacération après 

la revue. Mais quelle que soit l ignorance dans laquelle 

nous laisse l'information à cet égard , le contenu de la 

proclamation n'en prouve pas moins l'existence d'un con-

cert entre les deux accusés pour préparer le proclama-

tion dans l'attente du signal de l'insurrection qu'ils au-

raient tout fait pour amener. 

Ce qui précède explique l'accusation vis-à-vis de Par-

fait , qui ne nie pas ses opinions révolutionnaires , mais 

qui prétend ne conspirer que par ses écrits , comme si 

cette manière était moins dangereuse et moins coupable 

qu'une autre. Il avoue qu'il faisait partie de la Société des 

Droits de l'Homme , et il se vante d'avoir suivi la revue 

en criant : A bas les forts ! ce que l'accusation regarde 

comme un des moyens de faire naître les troubles dont 

les conjurés avaient formé le projet de profiter. Dans 

cette situation, la composition de la proclamation qui s'est 

trouvée déchirée chez Boucher -Lemaîlre acquiert un 

caractère de gravité : elle prouve à elle seule le 

complot et l'attente du signal sur lequel comptaient les 

conjurés pour commencer l'attaque. 

Les accusésVangarner et Bonjour, dit Olivier, tous deux 

membres de la Société des Droits de l'Homme, se sont 

aussi préparés, dans la soirée du 27 juillet, à l'insurrec-

tion préméditée pour le lendemain. 

Vangarner, chef de section, est allé chercher Lefort et 

'a conduit dans la rue d'Aval, chez Bonjour. En roule , il 

l'a invité à acheter du plomb ; sur son refus , il en a acheté 

lui-même une livre chez un ferrailleur. Arrivés chez Bon-

jour, celui-ci et Vangarner ont employé Lefort à percer 

daps un morceau de chêne des Irous qui devaient servir 

et qui on! en effet servi, en sa présence, à fondre des 

balles : Ces balles, dirent-ils à Lefort, qui en a déposé, 

devaient être employées le lendemain, 28 juillet, en cas 

de bruit, et être distribuées le matin par Vangarner, à 

une réunion qui devait avoir lieu chez lui. Lefort a indi-

qué les noms de plusieurs individus qui devaient s'y ren-

dre, entre autres celui de Boudin. Or, il est à remarquer 

que les noms cités par Lefort se trouvent portés sur la 

'iste saisie au domicile de Chavot. 

Lefort a quitté les accusés Vangarner et Bonjour à huit 

heures du soir ; ils avaient déjà 22 balles de fondues. A 

onze heures et demie, il avait fait sa déclaration au com-

missaire de police ; ce qui t'a exposé depuis à des vio 

lences qu'il impute aux amis des accusés. 

Le nom de i acombo se trouve dans les papiers saisis 

chez Kersosi : il est ou chef de série ou commissaire 

de la Société des Droits de l'Homme; il a tenu chez lui 

des réunions de sections où se trouvait l'accusé Chevé. 

Le commissaire de police Blavier a dissous l'une de ces 

réunions quelques semaines avant l'anniversaire des 
journées de juillet. 

Le. 18 au matin , une perquisition a été faite à son 

domicile, où il a été saisi de la^poudre, des balles et 

quatre dés à coudre dans lesquels les balles avaient été 

coulées. On a trouvé dans le foyer un fourneau de terre; 

un lingot de plomb e t des instrumens propres à la fu-

Sïco.sljj^^iehjsl/ 
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CBEVE , Jean-Jacques C IIUOUET , Eug 
Louis-Isidore G IROU , Pierre-Joseph-Dari 
"VANGARNER , Alexandre- Je l ôme BONJOUR < 

BOUCHER- LEMAITRE et Noël PARFAIT , 

Sont accusés d'avoir, en 1 833, participé k^SÊSEffSKS^nt 
pour but soit de détruire , soit de changer le gcmverneincnt, 
pot d'exciter les citoyens ou habitans à s'armer contre l'au-
soilonté royale , soit d'exciter la guerre civile en armant ou en 
portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres; lequel 
complot a été suivi d'actes commis ou commencés pour en pré-
parer i'exécution, crimes prévus par les articles 87, 8get 91 du 
Code pénal. 

Louis Latrade est prévenu d'avoir, eu i833, faitàDézée une 
proposition non-agréée de participer au complot ci-des<;us spé-
cifié, délit prévu par les mêmes articles et connexe avec le 
crime ci-dessus éuoncé. 

Fait au parquet de la Cour royale de Paris, le 11 novembre 
i833. 

Signé C. PERSIL. 

del 

société saisi chez le nommé Vignet te. 

Levasseur est vernisseur. Il venait, dit-il, chez Chavot 

pour le prier de lui relier un livre qu'il n'avait pas. Le 

commissaire de police a saisi sur lui un portefeuille dans 

rt^l! e"
 a trouve

 les noms et les adresses des membres 
ue la Société des Droits de l'Homme , et deux pièces ma-
nuscrites semblables , quant à la forme et au contenu , à 

ce I
 a sa

'
sie sur

 Chevé 1
 et

 présentant comme 
ceite-çt le plan d'organisation d'une société secrète. C'est 

ans la rue que Levasseur dit avoir trouvé ces pièces 

en
 ava
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serrees s

' soigneusement dans son portefeuille, 
mme Chavot prétend avoir pris les siennes dans des 

papiers achetés à la livre. De telles explications fortifient 
1 accusation au lieu de l'affaiblir. 
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 1 Première ligne se présente l'accusé Boucher-Lemaî-
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sion de ce métal. Sous les balles s'est trouvé l'écrit attri-

bué à l'accusé Pvaspail et rapporté précédemment; cet 

écrit , jplié en forme de lettre , p était cette suscrip-

tion : «Monsieur Girou, rue Saint Denis, chez La-
combe, G6 , Paris. » 

Lacombe, interrogé immédiatement, a déclaré qu'il 

avait coulé ces balles la veille au soir, ayant cru pru-

dent de se munir de poudre et de balles « pour le cas 

où la garde nationale serait attaquée comme en juin. 

Ces derniers mots indiquent la source du système de dé-

fense adopté par les conjurés : ils vont soutenir, comme 

pour les troubles desjî et 6 juin, que c'était pour la dé-

fense de la garde nationale qu'ils voulaient prendre 

les armes; mais, comme au 6 juin, il sera démontré 

que cette milice citoyenne n'était attaquée que par eux, 

et que pour se défendre elle n'avait qu'à se montrer. 

Quoi qu'il en soit, les autres interrogatoires de La-

combe prouvent ses anciennes relations avec les chefs 

de la Société des Droits de l'Homme ou ses membres les 

plus inrïuens, notamment avec Kersosi , Raspail et Gi-

rou, auquel par son entremise est adressé l'écrit de Ras-

pail. Il n'en faut pas davantage pour reconnaître la co-

opération de Lacombe au complot qui devait éclater le 
28 juillet. 

Outre les rapports de Girou avec Lacombe, l'accu-

sation invoque plusieurs autres fjits à sa charge. On sait 

déjà qu'il avait été arrêté au moment où il se rendait 

chez Chavot, passage du Caire, et que s'il ne figure pas 

à côté des sociétaires qui faisaient partie de la réunion, 

c'est parce qu'il parvint à s'échapper des mains desagens 
de la force publique. 

Il a cherché à expliquer cette visite chez Chavot, en 

disant qu'il venait lui offrir du, vin à acheter ; mais cette 

excuse est ridicule : elle ressemble à celle de ce co-accusé 
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qui venait prendre des leçons de calcul, et de cet autre 

qui voulait faire relier un livre qu'il n'avait pas. 

Les relations de Girou, son intimité avec les princi-

paux conjurés, sa position dans la Société des Droits de 

l'Homme, où il avait un grade supérieur, ses antécé-

dens qui le montrent lié à toutes les aftaires pol tiques 

par lesquelles on cherche depuis trois ans à embarrasser 

le pouvoir, tout concourt à aggraver les charges que 

l'accusation fait peser sur Girou. 

En conséquence , François-Vincent PIASPAIL , Théophile 
K ERSOSI , Jean-Baptiste LAURENT , Eugénie L ANGLOIS , Joseph -
iNapoléoa S ARDA , Jean-Lucien ROUET , Louis IJ ATRADE , Esuest 
C AII.US , Joseph D UEOIS-FRESNAY , Jean-Etieime-Maric LE-

ROUGE , Atlianase J OVART , Jean-Philippe C HEVALIER , Charles 
CORNO , Alfred D UEOIS , Hippolyte-Antoinc JACQUEMIN jeune, 
Charles BICÉCAND , Gabriel CHAVOT , Lazare BOUDIN , Charles 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Pérignon.) 

Audience du 30 novembre. 

COALITION DES OUVRIERS CAMBREUKS . 

On appelle ouvriers cambreurs ceux qui sont chargés 

de préparer les liges de boites. Treize ouvriers cam-

breurs, prévenus d'avoir pris une part plus ou moins ac-

tive à la formation d'une coalition ayant pour but de faire 

augmenter le salaire , sont cités aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle ; dix seulement sont 

assis sur le banc des prévenus : ce sont les sieurs Pierre 

Petit, Butte, Menés, Picard dit Decjué, Petry, Vivier, 
Poiret , Oullier, Forville et Charlin. 

Les nommés Nouveau dit Grêlé, Dupuis et Millois , 

quoique légalement cités , lie comparaissent pas. 

M. l'avocat du Roi requiert défout contre eux ; M. le 

président prononce le défaut, et déclare que pour le pro-

fit de la cause il sera passé outre aux débals. 

*; On appelle les témoins, qui sont au nombre de trente. 

Sur la réquisition de M. l'avocat du Roi , le témoin Ro-

ger, qui n'a pas comparu , a élé condamné, aux termes 

de l'art. 80 du Code d'instruction criminelle , à 40 fr. 
d'amende. 

De l'ordonnance de la chambre du conseil , il résulte 

que dès avant le 1"' octobre dernier, il avait été question 

entre les ouvriers cambreurs , d'association sous le nom 

de Société philantropique, pour s'assurer des secours mu-

tuels. Cette association se changea bientôt en coalition 

ayant pour but d'obtenir une augmentation de salaire, et 

d'imposer aux ouvriers l'obligation de ne travailler que 

moyennant des prix tarifés , ou de cesser leurs travaux. 

Plusieurs réunions des ouvriers cambreurs avaient eu lieu 

chez le sieur Tremblay, marchand de vin, rue Galande, 

et chez le sieur Ramon, marchand épicier, rue de la 

Grande-Truanderie. Le sieur Pierre Petit est désigné 

comme le président de ces réunions. Mettès a signé des 

circulaires ; Picard s'est livré à des violences et a fait des 

menaces. Tous les prévenus enfin ont pris plus ou moins 

•Je part à des faits constituant le délit de coalition. 

On procède à l'audition des témoins. 

Voici les dépositions les plus importantes: 

Le sieur Houlette , ouvrier cambreur : Pierre Petit et 

Vivier sont venus ensemble chez moi ; ils m'ont engagé à 

faire parlie de leur société et à me cotiser pour soutenir 

ceux de nos camarades qui n'auraient pas d'ouvrage. Je 

leur ai répondu que je ne voulais pas m'associer avec eux. 

Ils m'on dit alors de payer trois sous par façon de tige 

de bottes pour verser dans la caisse : je' m'y suis refusé. 

Vivier alors m'a fait des menaces , me disant que je me 

ferais un mauvais parli. Je sais cpte Pierre Petit éiait le 
président de la société. 

Pierre Petit , interrompant : Il ne sait ce qu'il dit. 

Le sieur Tremblay , marchand de vin : J'ai reçu pen-

dant plus d'un moisles réunions de ces messieurs chez moi: 

ils buvaient , mangeaient et payaient leur écot. 

M. le président : Ne saviez-vous pas quel était le but de 
leurs réunions? 

Le témoin : Je savais que le motif de ces réunions était 
l'augmentation de leur salaire. 

M. le président : N'avez-vous rien entendu de leurs dis-
cours? 

Le témoin : On voit bien que M. le président ne con-

naît rien à notre partie. Dans notre état on sert tout le 
monde., et voilà tout. 

Rodes, cambreur : Dupuis , Oullier et Butte sont venus 

chez moi. Dupuis m'a rapporté ce qui s'était passé dans 

la société, et qu'il avait été décidé qu'il fallait faire aug-

menter le prix. Il m'a demandé si je voulais faire partie 

de la société ; je lui ai répondu que non : alors il m'a dit 

qu'il fallait payer trois sous par façon de tige de botte. 

Je m'y suis refusé : alors il m'a dit que ceux qui feraient 

les récalcitrans pourraient se faire un mauvais parli. 

Thomas , cambreur : C'était le 20 , un dimanche au 

soir : je travaillais chez moi ; trois ouvriers cambreurs 

sont entrés, dont étaient Butte , Laheurte et un autre. 

Laheurle me dit : « Tu travailles? — Oui, que je lui ré-

ponds. — Pourquoi cela, qu'il me dit ? — Parce que j'en 

ai besoin. — Alors il faut que lu verses trois sous par tige 

à la société philantropique. — Je ne le veux pas. » Il me 

dit que ceux qui ne le foraient pas , et qui travailleraient 

tout de même se feraient un mauvais parli. Le 21 , Nou-

veau, dit Grêlé, vient et nie dit : « Si tu travailles encore, 

on te cassera les reins plus tard. » Ma femme s'en mêle 

et dit qu'elle ne veut pas qu'on me menace : Nouveau, 

dit Grêlé, frappe naà femme en lui mettant le poing sous 

le nez; elle en a élé long-temps malade, el est allée faire sa 

plainte. Le 25, Pierre Petit est venu aussi avec plusieurs 
autres. 

On appelle Belon , corroyeur. 

Avant même que ce témoin ait ouvert la bouche , Pi-

card , l'un des prévenus , se lève vivement et s'écrie avec 



ïorce : « Il ne faut pas entendre ce témoin, c'est un faux 

témoin ; il a ruiné plus de dix familles. 

M. l'avocat du Roi fait semir en termes énergiques au 

prévenu toute l'inconvenance de sa conduite, lui rappelle 

que les témoins sont protégés par la loi , qu'iis doivent 

être à l'abri de toutes injures, et que s'il en est besoin, 

pour le lui mieux apprendre, il fera usage des moyens 
que lui donne la loi. 

Le sieur Belon , avec beaucoup de calme : J'ai entendu 

dire qu'un ouvrier cambreur, appelé Pierre Gros, avait 

été battu par plusieurs de ses camarades. J'ai remarqué 

plusieurs rassemblemens d'ouvriers cambreurs autour 

des boutiques des corroyeurs ; j'ai su que leurs projets 

étaient d'attirer leurs camarades dans leur société. Mais 

dans les groupes je n'ai pas remarqué le nommé Picard, 

je le vois pour la première fois. Telle est ma déposition 

sincère ; les propos qu'il vient de tenir contre moi ne 
peuvent m'atteintlre. 

Après cette déposition si impartiale, M. le président 

fait sentir de nouveau à Picard combien sa conduite à 
l'audience était blâmable. 

Picard, se levant : Je n'ai pas battu cet ouvrier; je l'ai 

seulement poussé sans lui faire beaucoup de mal. 

Après quelques autres dépositions, M. l'avocat du Roi. 

donne lecture de plusieurs certificats conçus en termes 

fort honorables en faveur de Vivier, et délivrés par piu-

siers maîtres corroyeurs constatant qu'il a toujours tra-

vaillé au prix ordinaire; et de plus, il appert d'une lettre 

datée de Rouen, que le sieur Vivier a quitté Paris le 2 oc-

tobre pour se rendre dans ls département du Calva-
dos. 

On représente à Butte une liasse de divers papiers 

qui ont été saisis tant chez lui que chez le sieur Ramon : 

Butte reconnaît intact le cachet apposé par M. le com-

missaire de police ; et immédiatement le Tribunal invite 

M. l'avocat du Roi à rompre le cachet pour prendre 

communication des pièces parmi lesquelles se trouve un 

règlement de la société des cambreurs , établie à Paris, 

le 4" octobre 1855. Les articles 0 et 7 sont ainsi 
conçus : 

Art. 6. Lorsqu'un façonnier, contre-maître et ouvrier refu-

seront de travailler pour cause de diminution , ils en feront 

part à la Sociélé dans le plus court délai, il en sera communi-

qué une noie à tous façonnier, coulre-maîtrc et ouvrier, pour 
qu'ils refusent le travail. 

Art. 7. Il ne sera fait d'apprentis avant trois ans, à dater du 

1
er

 octobre 1 833, à moins que la Société en aie recours à la né-

cessité, alors la Société sera convoquée , et les façonniers ou 

contre-maîtres qui auront l'intention d'en faire le feront sa-

voir, et ils les tireront au sort, dont l'apprenti versera à la 

caisse de la Sociélé une somme de ioo fr., et dorïnerasix mois 

de son temps à celui à qui tombera le sort ; or, le fils, le frère 

sont exempts de toutes ces formalités; également le fi !s de fem-
me veuve de cambreur. 

M. l'avocat du Roi fait quelques observations au sieur 

Butte, sur l'esprit el la rédaction de ces deux articles qui 

pourraient avoir les résultats les plus graves en ten-

dant à ramener les corporations abolies par la révolution 
de 1789. 

Pierre Petit : Ce n'est pas dans cette intention qu'ils 

ont été faits], on ne doit pas attendre de la part d'ouvriers 

autant de lumières que de la part des hommes de let-
tres. 

M. l'avocat du Roi : Les ouvriers sont éclairés aujour-

d'hui, et il est loin de mon intention de vouloir les ra-
baisser. 

Bulle : On n'avait eu en vue que d'assurer la position 
des ouvriers contre la coalition des maîtres. 

M. le président : Vous devez savoir que la loi est égale 

pour tous, elle punirait la coalition des maîtres entre 

eux, comme elle poursuit aujourd'hui la coalition des ou-
vrier. 

Un témoin, s'avançant : Le prévenu Butte vient de 

donner à entendre que les maîtres corroyeurs s'étaient 

coalisés ; je déclare formellement que je désire que M. le 

< i04 ) 

procureur du Roi fasse des poursuites pour réprimer 

celte inculpation calomnieuse. 

Le Tribunal donne acic au lémoin de sa déclaration. 

L'audience est levée à cinq heures et continuée, par ex-

traordinaire, à lundi prochain, pour procéder à l'interro-

gatoire des prévenus et entendre les plaidoiries. 

 ——-iais-'te■■a<s>'^ii^■^g~^ 

PARIS , 50 NOVEMBRE. 

— On lit ce soir dans le Bulletin du Journal- de Paris : 

« Quelques passages du discours prononcé par M. Par-

quitt , en sa qualité de bâtonnier de l'Ordre des avocats 

près la Cour royale de Paris , ayant paru offensans pour 

la magistrature , M. le procureur-général, après avoir 

reçu les instructions de M. le garde-des-sceaux , a com-

mencé à ce sujet des poursuites disciplinaires. » 

— Le Moniteur publie aujourd'hui la lettre suivante : 

Monsieur , 

M. le bâtonnier de l'Ordre des avocats près la Cour royale 

de Paris , dans un discours public aujourd'hui par la Gazette 

des Tribunaux, a témoigné du regret de c: qu'une commis-
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Paris et de Londres , sera plaidée le 14- décembr^ l'
e 

- — — > i — — »-* décembre M 

Soares , porteur des lettres de change qui donnent I 

au procès , conteste le fait de la destitution de son 

dant, M. Fcrnandès Conto , au 51 juillet , comme irt?" 

rier-général de Portugal , et veut qu'on lui justiliede i'
e
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tence de cctte_destitution autrement que par des i
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naux. 11 parait que les débats se concentreront su,,"
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sion nommée par la Cour royale s'occupait peu d un projet 

soumis à son examen. Ce projeta pour but de reconstituer 

l'Ordre des avocats sur de nom elles bases : comme membre 

de la commission , j 'ai un intérêt personnel à recoller cette er-

reur, involontairement échappée à M. le bâtonnier, .l'ai médi-

té le projet présenté par le barreau de Paris à M. le garde- des-

sceatix , et adressé par M. le garde-des-sceaux à la Cour roya-

le, pour donner son avis ; mais j'avoue que, pôur me former 

une opinion, il me faut d'assez longues réflexions. Je n'en ap-

porterai qu'un exemple pour preuve. Du jour oix l 'on s'occupe 

sérieusement de la réforme des lois, décrets et ordonnances 

relatifs au barreau, il faut nécessairement, suivant moi, rendre 

à tous les avoués licenciés, sans aucune distinction, le oroit de 

plaider toutes leurs causes dans les Cours et Tribunaux aux-

quels ils sont attachés. L'interdiction de plaider, qui pèse sur 

eux depuis 1812, est une restriction abusive du droit de la dé-

fense. Vingt ans d'exercice comme magistrat m'ont démontré 

que cette restriction était sans utilité, sans but-raisonnable , et 

qu'elle devait disparaître à une époque où nos anciennes insti-

tutions ne se conservent que lorsqu'elles peuvent résistera l'é-

preuve d'un sage examen. Mais 1111 pareil changement opéré 

dans toutes les Cours el dans ions les Tribunaux du royaume 

p ut nuire passagèrement à quelques intérêts : on ne doit d ail-

leurs le proposer qu'après avoir entendu les oi )S< rvations des 

] ersonnes qui craindraient d'en éprouver quelque préjudice. 

Voilà, pour moi du moins , la cause de ma lenteur apparente 

dans mes fonci ons de commissaire ; et si quelques mois de 

retard et. la publicité de cette lettre pouvaient préparer les es-

prits à la destruction d'un abus que je regarde comme uuc 

sorte d'injustice , je remercierais M. le bâtonnier d'avoir pro-

voqué cette sincère explication. 

Agréez, etc. 

SVL\ ESTKE fils, 

Conseiller à la Cour royale de Paris. 

— Par ordonnance rovaie du 29 novembre , ont élé 
nommés 

Conseiller à la Cour royale de Bouen , M. Clogenson 

( Jean ) , ancien magistrat , ancien préfet de l'Orne , en 

remplacement de M. Coslé , admis , sur sa demande 

faire valoir ses droits à la retraite , et nommé conseiller 
honoraire ; 

Juge au Tribunal civil de Tournon (Àrdèche), M 

Martin (Gaspard-Marie) , ancien avoué à la Cour royale 

do Paris , en remplacement de M. Royol , appelé à d'au 
1res fonctions. 

— La Cour royale (4
re

 chambre), présidée par M. le 

premier président, a procédé au tirage des jurés pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriront le 16 décembre cou-
rant. En voici le résultai : 

Jurés titulaires : MM. Wollis, avocat à la Cour royale; Va 

cher, sellier ; Héliot, propriétaire ; Lecanu, pharmacien ; Play 

propriétaire; Legris, avocat; Gavault, avoué; Riclioux , pro 

uriétaire ; Cottin , plâtrier; Aublé, potier d'élain; Bourdon, 

propriétaire; Magin, propriétaire; Delaporte , mercier; Mo-

rand, ancien notaire ; Desales, avocat ; Eslienne, propriélaire; 

Ptevel , marchand de musique; Glatard , ancien coi-royeur ; 

Noë
!
, ancien notaire; Royer, quincaillier; Yvou, distillateur; 
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point. 

— L'affaire de la Tribunes élé remise par 

bre, à vendredi prochain. 

— La 7
e
 chambre a statué aujourd'hui sur 1 

terjelé par les entrepreneurs des messageries gêner 

contre le jugement du Tribunal de simple police, qui y 

avait condamnés personnellement à l'amende, poureJ. 

travëntiorïs commises par leurs préposés , aux réglée)* 
sur le chargement des voitures. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

Attendu en droit que nul n'est passible d'une condamnai! 

pénale, s'il n'est auteur ou complice des délits ou Cinir.m 
tions; ' 

Attendu qu'aux termes de l'art. 9 du Code pénal, l'aine™ 
est une peine proprement dite; 

^ Attendu que la 1 esponsabilité civile ne peut s'étendre jusqu" ' 

'amende, à moins qu'il ne soit dérogé au droit commun to-
nne loi spéciale; ™i 

Attendu que l'art. 8 de l'ordonnance du iGjui'let 1828, p
ot 

tant règlement sur les voitures publiques , fait une distiheij 

entre les accidens arrives par la négligence des propriétaire, 

et entrepreneurs, cl ceux arrivés par la faute ou la négligea» 
le leurs préposés ;

 0
 " 

)
 Ai tendu, en fait, que le chargement des voilures publintfâ 

n'est point personnel aux propriétaires! cl entrepreneurs it 
voitures publiques; qu'il est, au contraire , constant que la 

conducteurs ont dans leurs attributions spéciales celle parjj 

du service des messageries, et que par conséquent eux seuls» 

trouvtui dans le cas de 1'applicaion de l'art. 4
7

5 du Coi 
pénal ; 

Attendu d'ailleurs qu'il e t constant que les propriétaires ils 

messageries ont donné des ordres exprès à leurs préposes è 

se conformer aux lois et ordonnances pour le chargement ils 
voilures ; 

Le Tribunal, faisant droit sur l'appel ; 

Décharge les administrateurs des Messageries des coad» 
nations contre eux prononcées par le jugement dont estai 
et les renvoie des fins de la plainte. 

— M. Panis; marchand de bois et député de la Seine , uoiif 
prie de faire savoir qu'il est emièremeut étranger à l'an» 

qui a eu lieu devant la 6
e
 chambre, et dont nous avons raidi 

compte dans la Gazelle des Tribunaux du 29 novembre. 

— A l'époque de la rentrée des cours aux écoles de droit 

nous croyons devoir appeler l'attention du public sur le Ma-

nuel complet pour les aspirans au grade de licencié en droit 

On trouve , dans cette récente publication de MM. Lagrangi 

et Santayra , le résumé fidèle et exact des cours el ouvragafll 

MM. Ducauroy, Touiller, Duranton , Déniante , Bugnet, Bri-

vard, Degérando, Berriat-Saint-Prix, etc. Le droit louiainel 

le droit administratif y sont traités par demandes et réponses. 

Quant aux Codes civil , de procédure civile, pénal, d'instruc-

tion criminelle , et commercial , les articles sontexpliqnés g» 

des exemples et éclairés par 1rs opinions des meilleurs auteufi-

Ces explications , quoique présentées d'une manière très con-

cise, sont cependant beaucoup plus étendues, plus complète! 

plus saines que celles qu'on trouve dans des ouvrages du mm 
genre; et jusqu'ici ces ouvrages n'ont paru si clairs el si fteife 

que parce qu ils ne soulevaient et ne résolvaient presque au-

cune difficulté. (Voir aux ANNONCES d'hier.) 

1 

Le rédacteur en chef , gérant , DARMAING-

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi duZ\ mars 1 833. J 

ETUDE SE Ht" SU&MONT , AGRÉÉ , 

Rue Vivienne , 8. 

Appert d'un acte sous signatures privées fait dou-

ble , le dix-huit novembre mil huit cent trente-trois, 
dûment enregistré , 

Entre M. P IERRE-P HILIPPE DEBREME , marchand 

de nouveautés, demeurant à Paris, Palais-Royal, ga-
lerie de Pierre, n° K 1 7 ; 

Et M. LOUIS- N ICOLAS-V ICTOR PERREAU , demeu-
rant aussi à Paris , galerie de Pierre, n° 117 ; 

Aveir été convenu et arrêté ce qui suit : 

U a été contracté entre les susnommés une société 

en nom collectif pour l'exercice de la profession de 

marchand de nouveautés, laquelle société a com-

mencé de fait le premier août mil huit cent tienle-

trois, pour durer trois ou cinq années , à la volonté 
de M. DEBREME. 

La société devra flair en conséquence le premier 

août mit huit cent trente-six ou mil huit cent trente-
huit , à son gré. 

La raison sociale sera DEBREME et Louis TER-

BEAU. 
Le siège de la société sera Palals-Rojal , galerie de 

Pierre, 11" 1 17 , où M. DEBREME exploite présente-

ment le commerce qui lait l'objet des présentes, dont 

le fonds continuera de rester sa propriété. 

$ Le fonds social est fixé à deux cent soixanle-riix-

sept mille cinq cent soixante-quinze francs soixante 
centimes. 

Le sieur DEBREME aura seul la signature sociale. 

. La société ne sera en rien tenue, soit des engagemens 

et billets qui ne seraie.it pas signés par H. DEBRE-

ME sous la raison sociale, soit des dettes particulières 

personnelles à chaque associé, qui seul en demeurera 
chargé. 

L'administration et la gestion pour les achats et 

ventes appartiendront aux deux associés. 

Elles ne deviendront cependant définitives qu'avec 
l'approbation de M. DEBREME. 

Pour extrait : 

DURMONT. 

D'un acte passé devant M° Baudelocque , qui en a 

la minute, et son collègue, notaires à Paris, le seize 

novembre mil huit cent trente-trois, entegislré; . 

Il appert que : 

M. J OSEPH- MARIE PETIT , négociant en vins , de-
meurant à Paris, rue du Gios-Chcnct, n. 8 ; 

Et M. JEAS-PAscii CRESPÏ, commis négociant , 
demeurant à Paris, même rue et numéro , 

Ont formé entre eux une soeiété en nom collectif 

sous la raison sociale PETIT et C', pour continuel-

le commerce de vins de Bordeaux et autres que M. 

PETIT exploitait déjà it Paris et dans la province. 

Celte société a été contractée pour sept années ; à 

partir du dix-neuf novembre mil huit cent trente-

trois, e: doit expirer le dix-neuf novembre mil huit 
cent quarante. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue du Gros-
Chenet, n» 8. ' 

La signature de la société a été attribuée à M. PE-

TIT exclusivement pour les engagemens qui pour-

raient être contractés à l'égard des tiers ; mais cha-

cun des associés pourra en faire usage lorsqu'il s'agira 
d'acquitter les notes et factures dues à la société. 

Il a été stipulé que la signature n'obligerait la so-

ciélé qu'autant qu'elle aurait pour objet les affaires 

commerciales ; en conséquence toutes traites, billets 

ou autres engagemens quelconques , devront expri-

mer la cause pour laquelle ils auraient élé souscrits. 

Le fonds social a été fixé à 45,000 fr., qui seront 

fournis, savoir : par M. Petit, jusqu'à concurrence 

de 25,000 fr. en marchandises on en espèces, el M. 

CtiESPY, jusqu'à concurrence de. vingt mille francs, 

qui seraient verses, savoir : t0,(.J0 fr, le jour de la 

société , 5,000 fr. un an après, et 5,000 fr. deux ans 
ensuite. 

BAUDELOCOUE. 

D'un acte sous signatures privées, en date à Paris 

du dix-sept novembre mil huit cent trente-trois, en-

regislré le trente du même mois par Labourey, aux 

droits de 5 fr. 50 c., l'ait triple entre 1° M. C HARLES 

EL'RNE, libraire, demeurant à Paris, quai des 

Grands-Augustins, n. 39; 2° M. C HARLES GOSSIil.lN, 

libraire, demeurant à Paris, rue Saint-Germain-des-

Prés, n. 9, et une troisième personne dénommée au-

dit acte. Il appert que les susnommés, voulant chan-

cher et modifier quelques-uns des articles d'un acte 

de société passé entre eux le vingt-un septembre der-

nier, dûment enregistré et publié conformément, à la 

loi, ladite soeiété en commandite par action, pour la 

publication d'un ouvrage intitulé : Magasin univer-

sel à deux sous, ont déclaré nulles et non avenues les 

dispositions de l'acte de société dont s'agit et qui son! 

relatées aux articles 5, G, 7, 8, 9, 10, H, 12 et 15, el 

les ont remplacés par d'autres disposilions dont a été 
extrait ce qui suit : 

La société émettra trois cents actions, dont soixante 

actions de mille francs chaque à dire onéreux (dites 

actions de capital) représenteront le capital social de 

soixante mille francs, et qui rapporteront un intérêt 

de cinq pour cent sur les sommes versée, et dont deux 

cent quarante actions à tilre industriel, dites actions 

de jouissance. Ces trois cents actions pourront être 

divisées en quatre coupons J'égale valeur- c'est-à-

au capital réel ou fictif de deux cent-cinquaule francs 

par coupon. Sur les deux cent-quarante actions de 

jouissance, soixante seront attribuées aux personnes 

qui par leur concours auront le plus contribué aux 
succès de l'entreprise; 

Tous pouvoirs sont donnés aux gérans pour faire 

aux tiers attribution des coupons d'actions de jouis-

sance destinés à reconnaître leurs services ; 

Les actions de capital seront nominatives; elles se-

ront extraites d'un registre à souches; elles seronl si-

gnées, ainsi que les souches, par l'actionnaire et par 

M. FURNE ou par M. GOSSELIN , de la signature 

sociale ; elles seront transmissibles par voie d'endos-

sement, à la charge par le porteur connu de la soclé-

lété, rie désigner aux gérans, par une déclaration si-

gnée sur le registre à souche, dans les dix jours q-ii 

suivront ta date du transfert, le nom et l'adresse de la 
personne à laquelle il transmet la propriété. 

Les actions de jouissance seront au porteur et trans-

missibles par la seule remise du titre; 

Les actionnaires porteurs d'actions représentant 

le capital social ne pourront sous aucun prétexte être 

soumis à aucun appel de fonds excédant le capital de 
chaque action; 

Toutes les affaires de la sociélé seront faites au 

comptant, en conséquence il n'y aura pas de signa-

ture sociale employée pour effets de commerce. 

Pour extrait, 

A. GuniEiiT, agréé. j 

JUDICIAIRE-,. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Pince du T.hjtelet de Part». 

Le mercredi , décembre iS13 , midi. 

Consistant en garniture de feu, batterie de rtiistue , meu-
bles , glace , linge de corps , de lit, et autres objels. Au coinut. 

Rue MuuliUiirrncy, lu. 

Consistant en presses, casses, ustensiles d'îiupriintrie, but eau, 
bibliothèque, casier, poêle, et autres objets. Au comptant. 

It'tbuuiU bs tomnxtxct 
m PARIS. 

ASSEMBLEES DE CnÉANCIEB* 

du lundi 1 décembre. 

SOUMAGN'IAT, commeiçmt. Syndicat, 

du mardi 3 décembre. 
LELARGE, épicier. Concordat, 

LEPvOUX , carreleur. Syndicat , 
BÎUOL, chapelier. Concordat, 
LEGRAND, anc. plumassier. Vérifie. 

TROUILLEBERT et femme, modistes. Vérifie. 
HILTEN BERGER, distillateur. Vérifie. 

OOUGtiY, charron-carrossier. Coucordat , 

CLOTURE DES A*FlttAl,VTTO*?. 
déenb. t* 

PEPART, passementier , le 

TKAVOU1LLON, cordonnier, le 5 

CHAPOLET, serrurier , le « , 
FRAUMOMT, M'

1
 amb.ilant le

 6
 t 

BUTTLER, M de ligueurs, le *
:
 J 

ROBLOT et l'emuie , 'ooulangtrs , le
 u

 ,, 
LEGER , bonuetier , le 7 

D ÉCLAftATIOX DE FAILLITES 

KALTÏFLEICH , fayenewr à Paris, rue St-Sabm, -
comui. : 1H-. Oeuière ; agent : M. Dubo.'q . rue Sj'« le 

C3. •' 

..Ait* 

B£ÛKSE DU 50 NOVEMBRE *-
35

' 

Jerni' r ' A TEK ME. 

! ''j (>|o coiLijitaiil. 

-— Fin eauraiit. 
Euip. 1 83 : cuuipt, 

— l"ia L'uurHiil.. 

Emp. i83a couipt 
— t'iu couraut. 
3 p. o [0 eoomt. o.d . 
— À in uuuraut. 

R. de (Cipi. compt 
— i 'iu cuurtiut. 
K. perp. J'Esji. cpt 
— Fiu nourant. 

' cours. 1 pl. haut 

oi 5o 

lOl iiO 

 I 

8o 

1. bas. 

lui 5o 
mi 

1 MI>RIM'EIUE PIS1AN-DELAFOKEST (MoiuaV 

Rue des Bons-Enfans , M. 

Enregistré à Paris , le 

çasq l\eço a» fracu <li.i centime! Vu par le maire du 4* arrondissement 

légalisation de I» signature PSHAN-DEIAFORCT. 

pont 


